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• COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER 

HAUTE AUTORITE 

LUXEMBOURG 

2, PLACE DE METZ 

TEL, 288 • 31 à 411 (POSTE Il· 81141 

Question écrit~ N° 43 __ ,___,_ 

LUXEMBOURG 

RELEASE: 13.9.1961 
18.9.1951' 10h. 

do M .• PôtrG à 1:-:. Hnut0 Autori t'~ d·D la Co1nr.lUnt:mt8 Européenne 
du Chn.rbon 0t il,.) 1' Lcl.~r 

Objet : Ingénieurs des minos liaonciés po~r cause do formcturc. 

A 1:1, demande du Gouv.Jrn0m-:nt belgo o't 'lprèG COYlsul t:ttion du Comité 
Consul tnt if, ot sur ~wi s conforme unani.me du Consoil cl3 :::t '11 dr3s, l::t. 
Haute Autorité a d8cidé d' instt tuor do nouveau, ::m frJ.v8ur d<)s trrJ.Vé:il-
1-:mrs d3s rninJs do B.Jlgiqw), uno n.llocn.tion spéci·ü3 tvmporn.iro pour la 
périoiG compriscJ cmtr..; 1~ I·:;r j::mvL.:r :::t ls 31 décombr.J 1961. 

1. C3s disposttions sont-JlLm ap:pli<~abLm .:J.ux travnillour~ d.Js chn.r
bonnag.:Js du iJburago qui vLmn•.mt d' Jtr~) mis on préavis Gt coux qui 
lo seront dn.na lo courant d~ l'~x.Jrcic3 1961 ? 

2. LJs ingénieurs dos m:i.n•)S lic• .. mcj_és p·.;uvJnt..-ils recevoir 1 'n.llocation 
spécialo t:;mporf1.ir'J C.B. C.A.; <Ü oui, d.G.nf'. qu·.:lloz conrii ti ons ? 

3. Etant donné lo r~~trnit do l'in~lust!'i:J chfl.rbtmnière, l>3s ingênic~urs 
dos minos liconciés qui dê::;ir:mt so rocl'".ss :r dans unG ~utrc industrie 
o·t qui, à, cot off.:..t, décid:;nt rL: suivro p(.m:iant un c.m L~s couret 
d'una univ0rsit~, ont-ils droit à un1 ~llocntion spéciale du r6adapta
tion ? Sous quellù for!ll') ot drJ.ns quolL;s conditions ? 

4. L'année n.ca.d~mique univ.Jrsitair\) commonçn.nt :m octobrJ, qu·31la ost 
1~ situation dae ingéniJurs dJe minos liconci6s qui non-obstant lo 
préavis légal, so tvmt inscrits -:,ux cours pour pouvoir s0 roclassor 
dr:tns un3 D.utro brr'.nch·J tochniqus ou induf~trL;ll0 ? 

5. Dos ind:.~mni tén -sont-elles prévues pour frais d' ütudos (minorvn.l ,four
nitur,::Js clasP.iqu·Js, déplac:·m;nts) n.ux j0uno8 ingéni.:JUrs on r.Jnd;:J,pta
tion dont lu plupart sont mariés ot pèr0s do famillo ? DJs disposi
tions ont-8llGs été prévues pour lGur ponsion, la sécurité sociale, 
1Jo 1.1llocations fnm:Llialvs, l 1 :1ssura:1ce mr,ln.rli<1-inYalidité? 

4946/61 f 

TELEX: EUROP LUX 428 et 4411 1 TEC.EGRAMMES: CECA LUXEMBOURG 



. Réponse de la BG~~e Autorit~ 

~a qu~~tion écrite 1L~~I.~ • .P.LJ:RE 

Il semble que la quer.tion posée par l'honorable aembre ee 

rapporte à deux'so:rtes d'indemnités qui sont accordées par la 

Haute Autorité en :fa...-eur de t:r:-availl'3urs dos entreprises char

bonnières de B~lgiqus, à ravoir, d'une part, ll~lloéation spé

ciale temporaire qui est actuellement accordée pe~dant la période 

du Ier janvie:r. au 31 <léceJnè:re 1961 aux travailleurs contrajnts à 

du ch8mage partiel collectif par ma1~que CJ:c dé"r:>ouchén O.e 1' e:vltt·e

prise et, d'autre part, le~ aides de réadaptation qui sont ac

cordées au titre de 1' art. 56 du ·:rrai té aux travailleurs tcuches 

par les fermetures de charbcnnageG. 

1. En ce qui concerne J.lal1oca.tion spécj_a.le temporaire, les travail

leurs du Charbonnage . de Maurage, touthés pa:· le chôma~c partiel 

collectif pa:.· manque de de bouchés de J. i ent:r·eprise, pourront en 

bénéficier dans les condi tiens et limi teo pr,hues par. la déci

sion N° 2-61 du !er février 1961 ra!·Ue dt:j.nS le Jou:rnal Officiel 

des Cow~unautée Européonnes du 10 iév~ier 1961. 

L'art. 2 de cette d~cision st~pulg qu~ l'alloca~ion C.D.c.A. est 

attribuée aux travailleurs du fond, èe la sn!'faoe et des se:.:-vices 

auxiliaires dont l'activité est liét: à la p:r:cduction de hoù.ille 

à l'exclusion de ceux dont le salair€: est :pr.yé au n1ois, Les :i..!'l

génieuro ne peuvent donc bénéf'icie:r de l' allocn.tL.n spéciale 

temporaire. 

2~ En ce qu:i. con~ern.e los aideB de :::-6~~.rhp~~tion, }.a E:-Jute 1\'::.tcrité. a 

été saisie par. le Gcuv (:j!""lenent belge d 1 une demande tenèl~nt à ap

pliquer les dispo~d ti on~ de l; aT t ~ 56 ùn Tro ·.i.:~é en fave1.·.r des 

travailleurs "..oucht.?s par lc1 .fe::.:n;;;tur-::l cier: c1c".JX ?.\se:,cs d•.1 Uhu.r-

bon~a~e de Maurage, .. 
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La Haùte Autorité a donné une suite favorable à la demande du 

Gouvernement belge et les travailleurs intéressés pourront donc 

bénéficier des aides de réadaptation qui sont actuellement en 

vigueur pour des cas de réadaptation semblables en Belgique en 

vertu de modalités d'aide arr~tées de commun accord entre le 

Gouvernement belge et la Haute Autorité. 

Les aides de réadaptation octroyées selon les modalités pré

citées sont supportées conjointement par le Gouvernement belge 

et la Haute Autorité ~t accordées à tous les travailleurs qui ont 

été licenciés en raison de la fermeture et à condition d 10tre 

inscrits comme demandeurs d'emploi auprès de l'Office National 

de 1 'Emploi. 

Les ingénieurs pourront dans les m@mes conditions que les autres 

travailleurs intéressés bénéficier des aides de réadaptation. 

~. Le cas particulier des ingénieurs désirant suivre des cours d'une 

université à titre de réadaptation en vue de se spéeialiser afin 

de faciliter leur réemploi dans une autre industrie n'est jus

qu'à présent pas expressément réglé par les modalités d'aide 

arrAtées de commun accord entre le Gouvernement belge et la Haute 

Autorité. 

Ces modalités n'envisagent dans le domaine de la rééducation pro• 

fessionnelle que le cas des travailleurs qui suivent des cours 

dans les oentres de réadaptation professionnelle relevant de 

l'Office National de l'Emploi. 

La Haute Autorité est cependant toujours disposée à examiner les 

demandes du Gouvernement belge qui tendraient à modifier ou à 

compléter les modalités en vigueur actuellement afin de faciliter 

au maximum les possibilités de réemploi d'une catégorie particu

lière de travailleurs. 

4• En ce qui concerne les ingénieurs mentionnés par l'honorable 

membre, la Haute Autorité estime qu'il suffirait que les oas in

dividuels des ingénieurs qui souhaiteraient suivre des cours d'une 

université en vue d'acquérir une spécialisation soient soumis à •• 
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la Commission Comsultative Nat1onale de Réadaptation fonctionnant 

auprêe du Ministère des ~rea Economiques ·et·dè l'Energie. 

Cette CommlG~ion Nationale, oompoaée de représentants des minis

tères compétents et des organisations de producteurs et des tra

vailleurs, est habilitéo à donner eon avis sur le déroulement des 

opérations de réadaptation et notamment sur l'interprétation à 

donner aux dispositions concernant les aides de réadaptation dans 

des cas individuels. 

La Commission a d'ailleurs déjà examiné le cas d'un ingénieur se 

trouvant dans des circonstances analogues à celles indiquées par 

l'honorable membre. 

5. Il ressort ~es réponses ci-dessus qu'il n'existe actuellement pas 

de dispositions générales qui règlent la situation mentionnée par 

l'honorable membre à l'alinéa 4 de la question. 

~ Il serait opportun que des cas concrets soient soumis à l'appré

ciation de la Commission Nationale citée à l'alinéa 4 ci-dessus. 

6. Il n'existe pas de dispositions spéciales concernant les ingé

nieurs en ce qui concerne les points indiqués à l'alinéa 5 de la 

question. 

Toutefois, il y a lieu de signaler que le montant du salaire an

térieur est garanti à tout travailleur qui effectue un stage de 

réadaptation professionnelle se situant dans la période de 365 
jours à dater du licenciement et ce pour toute la durée du stage. 


